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L’attractivité de la Suisse est une bonne 
chose. Son économie prospère permet de 
hauts salaires et de bonnes opportunités de 
carrière. Notre jeunesse a des perspectives 
d’avenir et connait un taux de chômage très 
bas. Notre solide tissu social offre un filet de 
sécurité pour les plus vulnérables au sein de 
la société. La beauté de nos paysages n’a 
d’égale que la multitude d’activités et de dé-
couvertes dont peuvent bénéficier la popula-
tion suisse tout comme les touristes du 
monde entier. La Suisse vit dans la modernité 
sans pour autant renier ses traditions.

Notre pays se porte bien et peut continuer 
à se développer. La peur du lendemain n’est 
pas à l’ordre du jour. Des experts estiment 
que la population suisse passera la barre des 
10 millions d’habitants d’ici 10 à 15 ans, 
thème central choisi pour la prochaine Jour-
née de la construction, qu’organisera la SSE 
le 28 juin 2024. Ces 10 millions peuvent ser-
vir à susciter des peurs, mais aussi à envisager 
des opportunités, voire des succès. Les Suis-
sesses et les Suisses peuvent être sûrs de leur 
force et relever les défis qui se présentent à 
eux avec confiance.

C’est en tout cas ce que fait le secteur de 
la construction. Car oui, notre pays a besoin 
de davantage de logements. Mais ces loge-
ments peuvent être créés dans les villes et 
leurs agglomérations, là où ils sont néces-
saires, et pas forcément en rognant sur les 
espaces naturels. Le mot magique? Densifi-
cation vers l’intérieur. Les logements mo-
dernes sont en effet nettement moins vo-
races en énergie et génèrent moins 
d’émissions. C’est notamment ainsi que nos 
objectifs climatiques pourront être atteints. 
La Suisse doit aussi entretenir et développer 
ses infrastructures de transports. Nous en 
sommes capables. La Suisse est un petit pays 

et nous devons prendre grand soin de la sur-
face de terrain dont nous disposons, de 
même que nous devons continuer de dé-
ployer de manière ciblée nos réseaux si per-
formants jusqu’aux endroits les plus reculés. 
Oui, la Suisse a besoin de davantage d’éner-
gie et de réseaux d’approvisionnement et 
d’évacuation – vous pouvez compter sur 
nous.

L’avenir n’attend pas, et le secteur de la 
construction se tient prêt à apporter sa 
contribution pour que notre pays poursuive 
sur la voie de la prospérité. Ayons confiance 
et saisissons cette chance.

Bernhard Salzmann
Directeur de la Société Suisse des 
Entrepreneurs SSE

La Suisse doit rester  
un modèle de réussite
La Suisse est attractive, elle offre de nombreuses perspectives et c’est un lieu prisé de 

résidence, de travail et de vacances. Ce sont autant de bonnes nouvelles. Le secteur de 

la construction propose des solutions pour la Suisse à 10 millions, afin que ce soit une 

chance, pas un danger.

Editorial
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Interview

Gian-Luca Lardi, président central de la SSE

La construction façonne 
l’avenir de la Suisse
Dans un entretien inédit avec Gian-Luca Lardi, la jeune Jasmin Meier, en première année 

d’apprentissage de maçonnerie, questionne le président central de la Société Suisse  

des Entrepreneurs au sujet des perspectives d’avenir qui s’offrent à elle ainsi qu’à la Suisse.

Je me sens à part en tant qu’apprentie 
maçonne. Ai-je choisi le bon métier?
Oui! Tu es – encore – en minorité, mais grâce 
à la mécanisation et l’automatisation du tra-
vail, les métiers de la construction sont de 
moins en moins physiques. Le travail en 
équipe prend donc d’autant plus d’impor-
tance, et les femmes y ont un rôle important 
à jouer. Elles sont un atout! Dans la construc-
tion, on a le soir la fierté de voir le travail 

accompli dans la journée. C’est pour ça que 
je suis sûr que tu as bien choisi.

Ça m’a l’air prometteur, mais je ne suis 
pas sûre de comprendre... Pouvez-vous 
préciser?
Comment vivrions-nous sans toit ou sans in-
frastructures de transport? D’où viendrait 
l’eau courante et où iraient les eaux usées? 
La vie s’arrêterait sans la construction. En plus 
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de tout cela, notre branche s’attaque proac-
tivement aux gros enjeux que sont par 
exemple le développement durable et le ré-
chauffement climatique. Et elle offre aussi du 
travail partout en Suisse. Dans les grandes 
villes comme à la montagne.

Pour les jeunes comme moi, le climat 
est une préoccupation centrale. Quelles 
sont les actions entreprises par les 
entreprises de construction et la 
Société Suisse des Entrepreneurs en 
faveur de la protection du climat?
Dans ce domaine, notre branche a déjà beau-
coup progressé. Au cours des 30 dernières 
années, nous avons réduit nos besoins en 
énergie de 40% et construisons donc de ma-
nière bien plus économe. Mais nous sommes 
ambitieux et souhaitons aller encore plus loin. 
Ainsi, nous visons à réduire la demande en 
énergie et les émissions de CO2 par le biais de 
rénovations et de nouvelles constructions de 
remplacement qui se substituent aux anciens 
bâtiments à plus fortes émissions. De plus, 
nous nous engageons dans la réutilisation 
des matériaux de construction par le recy-
clage et le surcyclage (ou upcycling).

Je suis encore en apprentissage et 
j’aimerais bientôt avoir mon propre 
appartement, mais les loyers 
augmentent tellement! Quelles  
sont les solutions?
Nous devons activer deux leviers. D’abord, le 
marché des locations n’est pas optimisé car 

nombreuses sont les personnes âgées qui oc-
cupent de grandes surfaces dont ne peuvent 
pas bénéficier les familles. Ensuite, la popu-
lation a augmenté mais on a trop peu 
construit car de nombreux projets ont été ge-
lés du fait de recours ou faute de permis de 
construire. Il faut faire en sorte d’accélérer 
tout ça. La situation va évoluer, j’ai confiance. 
Toi et ta future famille allez pouvoir trouver 
un logement où vous serez bien.

J’ai hâte! Mais j’entends souvent que 
les constructions se font aux dépens de 
la nature. Est-ce vrai?
Pour créer des logements, nous n’avons pas 
besoin de nouvelles surfaces. Il suffit de 
mieux exploiter les zones déjà construites. Il 
en va de même pour les infrastructures, aux-
quelles il est possible de donner une seconde 
jeunesse.

Tout le monde parle de numérisation. 
Mais sur les chantiers, je travaille avec 
mes mains, pas sur un ordinateur.  
Cela va-t-il changer?
Dans les décennies à venir, les métiers de la 
construction resteront manuels, j’en suis 
convaincu. Mais l’automatisation et la numé-
risation vont gagner en importance. Les 
tâches seront hybrides et donc plus exi-
geantes; destinées aux têtes bien faites et 
douées de leurs mains. C’est d’ailleurs pour-
quoi nous concevons les formations en fonc-
tion des métiers de demain à l’aide du mas-
terplan 2030.

Comment pourrai-je concilier chantier 
et vie de famille?
Les métiers de la construction sont les mé-
tiers manuels les mieux payés. Ce sera une 
sécurité pour ta famille. Et puis les possibilités 
de faire carrière sont nombreuses, jusqu’à 
avoir ta propre entreprise. Cela n’empêche 
pas qu’on peut aussi travailler à temps partiel, 
une pratique de plus en plus courante qui 
permet de davantage se consacrer à sa fa-
mille si on le souhaite. Certaines entreprises 
sont très en avance dans ce domaine et per-
mettent une parfaite conciliation entre vie de 
famille et vie professionnelle. 

«La vie s’arrêterait

sans la construction.»

L’entretien vidéo est disponible ici.



6  Rapport annuel SSE  2023

Secteur de la  
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La SSE, centre de 
compétences au service 
de ses membres
Adhérer à la SSE, c’est un investissement payant! Elle offre une grande valeur ajoutée 

à ses membres à travers son service juridique, ses départements Formation et 

Politique et communication, ainsi que ses conseils, outils et produits techniques.

L’association

Valeur ajoutée du département 
Formation
Avec le masterplan «Formation profession-
nelle 2030» de la SSE, l’association moder-
nise le paysage de la formation et du perfec-
tionnement professionnels dans le secteur 
principal de la construction, afin que ce der-
nier dispose aussi à l’avenir de suffisamment 
de jeunes talents aguerris. Les qualifications 
de la formation de base, de la formation pro-
fessionnelle supérieure et du perfectionne-
ment professionnel sont systématiquement 
alignées sur les besoins des entreprises, avec 
la participation active de la branche. Cela 
vise à rendre le gros-œuvre attrayant pour 
les jeunes, les professionnels expérimentés 
et les personnes en reconversion. La création 
d’un nouveau profil professionnel a quant à 
lui pour finalité de toucher de nouveaux 
groupes cibles et répondre aux exigences 
d’un avenir de la construction numérisé et 
collaboratif.

Valeur ajoutée du département 
Politique patronale et service juridique
Le département Politique patronale et service 
juridique dispense des conseils professionnels 
sur des thèmes juridiques tels que la 

Convention nationale (CN), la CCT RA, la CCT 
voies ferrées, le droit du travail, le droit des 
contrats d’entreprise, le droit des assurances 
sociales ou encore sur les questions de 
conformité et de protection des données. Les 
juristes de la SSE œuvrent jour après jour au 
service de leurs membres. Ils se tiennent à 
leur disposition pour les conseiller, par écrit 
ou par téléphone. Le département Politique 
patronale et service juridique s’implique par 
ailleurs dans des questions liées à la politique 
patronale. Il apporte son aide dans les négo-
ciations relatives à la Convention nationale 
(CN), la CCT RA, la CCT voies ferrées et la 
convention des cadres de la construction. Il 
assiste également les représentants des em-
ployeurs au sein du Parifonds Bau, de la Com-
mission paritaire suisse d’application du sec-
teur principal de la construction (CPSA) et de 
la fondation FAR (Fondation pour la retraite 
anticipée). En tant que représentant des em-
ployeurs, le département Politique patronale 
et service juridique participe à de nombreuses 
commissions nationales. Le service juridique 
de la SSE offre à ses membres une première 
consultation juridique gratuite sur toutes les 
questions d’ordre juridique.

Valeur ajoutée du département 
Politique et communication
Afin de trouver une relève suffisante et de 
qualité pour les professions de la construc-
tion, la SSE mène une campagne ciblée axée 
sur les jeunes et les personnes issues d’autres 
milieux professionnels. Cette démarche est 
menée en étroite collaboration avec les 

«Cette démarche est menée en

étroite collaboration avec

les sections et les entreprises.»
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sections et les entreprises. L’objectif est de 
susciter de l’intérêt pour faire carrière dans la 
construction et de véhiculer une image posi-
tive de l’ensemble du secteur. L’engagement 
politique est décisif à cet égard. Au niveau 
national, la département Politique et commu-
nication de la SSE s’engage auprès des res-
ponsables politiques et de l’administration en 
faveur de meilleures conditions-cadres pour 
le secteur de la construction, et ce directe-
ment grâce à de nombreux contacts person-
nels et institutionnels via les comités et orga-
nisations associées, mais aussi par le biais de 
prises de position régulières sur différents 
projets politiques et sociétaux. Le travail mé-
diatique de la SSE est essentiel: elle com-
mente ainsi les décisions politiques, attire l’at-
tention sur les mauvais signaux envoyés par 
les autorités ou rectifie les propos des syndi-
cats. Parallèlement, le département Politique 
et communication tient ses membres infor-
més de l’actualité grâce au JSE et aux news-
letters. Grâce à un programme Partenaires 
attrayant, la SSE met les entreprises du sec-
teur de la construction en contact avec des 
parties prenantes intéressantes. Enfin, la SSE 
organise la Journée de la construction, évé-
nement de réseautage par excellence.

Valeur ajoutée du département  
Gestion d’entreprise
La SSE propose depuis peu un soutien direct 
et ciblé en matière de numérisation et trans-
formation numérique, avec un conseil aux 
entreprises personnalisé. Les membres 
peuvent gratuitement profiter d’un entretien 
préalable et d’une analyse de maturité numé-
rique. Des aides concrètes pour les appels 
d’offres BIM et le BIM2Field sont également 
proposées.

En 2024, la SSE s’engage pour que ses 
membres bénéficient de conditions-cadres 
avantageuses lors des appels d’offres BIM.

L’équipe Technique et économie d’entre-
prise fournit quant à elle des produits s’ap-
puyant sur les données, comme les très 
populaires outils facilitant les calculs, la 
comptabilité, la prise en compte du renché-
rissement ou la facturation.

Afin d’aborder les défis résultant de 
conditions-cadres en perpétuelle évolution, 
un dialogue approfondi est par ailleurs mené 
régulièrement avec les membres au sein des 
21 groupes Édex, constitués par thème.

Enfin, la SSE conseille et soutient ses 
membres dans le domaine de la protection 
de l’environnement, de l’économie circulaire 
et – via le Bureau pour la Sécurité au travail 
(BST) et la solution de branche sicuro – de la 
prévention des accidents du travail et des ma-
ladies professionnelles.

Valeur ajoutée du département 
Finances
Le département Finances veille à ce que les 
finances de la SSE soient gérées de façon pru-
dente et conforme aux intérêts de ses 
membres. À cette fin, la direction financière 
s’attache à effectuer un suivi attentif des pro-
jets et des coûts, à prôner la transparence et 
à mener une réflexion délibérée sur les ques-
tions financières. Parmi la gamme de produits 
et de prestations, le Controlling est mené à 
bien de manière proactive, notamment en ce 
qui concerne le fonds FFP Construction, pour 
le compte duquel le département Finances de 
la SSE effectue les encaissements. Le service 
Membres s’occupe des adhérents pour les 
questions relatives à leur adhésion ou en cas 
de changement d’adresse. La cotisation à la 
SSE comprend la contribution au fonds en 
faveur de la formation professionnelle 
Construction. Enfin, le département Finances 
de la SSE est responsable du fonctionnement 
de l’informatique et du site web.  



%
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9% 
La part du secteur de la construction dans  

la valeur ajoutée suisse s’élève à 9%, nettement  
plus dans certaines régions.

12% 
Dans les régions périphériques telles que  

le canton des Grisons, le secteur de la construction 
emploie 12% de la population.

9%
Les dépenses de construction représentent  

9% du PIB (état 2022).

+1,6% 
Les prix de la construction ont augmenté  

de 1,6% en 2023.

15,5 milliards 
L’activité de construction des entreprises de 

construction représente 15,5 milliards de francs.

–1,7% 
En 2023, les adjudications publiques pour  

les prestations de construction ont baissé de 1,7% pour 
s’établir à 7,5 milliards de francs. 

Le secteur principal de la     construction en chiffres
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+4% 
Si les prix des matériaux de construction  

augmentent de 10%, la construction d’une maison 
individuelle augmente alors de 4%.

+ 2,5% 
Dans le secteur principal de la construction, les salaires 

ont augmenté en moyenne de 2,5% en 2023.

–0,7% 
En 2023, le nombre de demandes de permis  

de construire a baissé de 0,7%, pour un volume total 
de 51,4 milliards de francs (volume +1,1%). 

92 000 personnes
Le secteur principal de la construction emploie 

actuellement 92 000 personnes.

70% de recyclage 
16,5 millions de tonnes de déchets de construction sont 

produits chaque année, dont 70% sont recyclés.

6094 francs 
Le salaire moyen CN s’élève à 6094 francs  

par mois et est versé 13 fois par an.

Le secteur principal de la     construction en chiffres
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Ainsi doit s’armer  
la Suisse
«À quoi ressemblera la Suisse en 2040?» est une question à laquelle s’efforce de 

répondre depuis quelques années la Société Suisse des Entrepreneurs (SSE). Cette 

dernière a conçu de nombreuses solutions susceptibles de transformer les défis à venir 

en opportunités et de créer de nouvelles perspectives pour les jeunes générations.

Leandro est un tout jeune Argovien qui fête-
ra ses 18 ans en 2040. Nul ne sait ce qui l’at-
tendra à son entrée dans le monde des 
adultes, mais c’est bien aujourd’hui que se 
posent les jalons qui détermineront ce à quoi 
ressemblera la Suisse de demain. Certains 
éléments sont néanmoins connus. Divers 
scénarios, dont celui de l’Office fédéral de la 
statistique, estiment que la Suisse aura passé 
la barre des 10 millions d’habitant(e)s. Or, 
fin 2023, l’UBS publiait une étude qui mettait 
le doigt sur la problématique suivante: «La 
population n’a jamais connu une si rapide 
augmentation, avec en parallèle aussi peu de 
logements construits». «Le pays comptait 
5 millions d’habitant(e)s en 1955. Les décen-
nies suivantes ont été marquées par la 
construction d’une quantité de logements 
plus que suffisante et le développement 
massif des infrastructures de transports. C’est 

ainsi que les loyers ont sensiblement moins 
augmenté que les salaires. La population 
pouvait donc vivre dans des logements plus 
spacieux et aussi disposer de davantage de 
pouvoir d’achat. Or, c’est ce bien-être qui est 
menacé si la construction continue de sta-
gner», explique très clairement Martin 
Maniera, responsable Politique économique 
de la SSE. 

Conséquences du ralentissement  
des constructions
Au vu de la pénurie de logements qui nous 
menace, Leandro pourrait se retrouver 
contraint de partager un appartement avec 
des amis, des collègues ou des membres de 
sa famille. Peut-être aussi que les loyers en 
vigueur en 2040 mettront à mal ses rêves de 
fonder un foyer ou le forceront à se serrer 
dans un espace exigu. La cherté du logement 

La Suisse à 10 millions
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impliquera par ailleurs qu’une bien plus 
grosse part de ses revenus sera affectée au 
loyer qu’elle ne l’est pour les jeunes d’au-
jourd’hui. Son pouvoir d’achat s’en verrait im-
pacté. Et comme Leandro ne serait pas seul 
dans ce cas, moins de biens de consomma-
tion seraient vendus et c’est toute l’économie 
qui se retrouverait ralentie.

Construire pour s’en sortir
Comment donc agir pour que la Suisse soit 
encore prospère lorsque Leandro entrera 
dans la vie active? Les experts du secteur 

bancaire recommandent d’intensifier l’activi-
té de construction. Les procédures d’autori-
sation sont cependant trop longues pour 
qu’une action rapide puisse être entreprise. 
Une étude de la ZKB a ainsi démontré que, 
dans la ville de Zurich, il faut en moyenne un 
an pour qu’un projet obtienne son permis de 
construire. Dans d’autres cantons également, 
la durée des procédures d’autorisation s’est 
sensiblement rallongée. Cela ralentit l’activité 
de construction. 

Les projets doivent aussi s’insérer dans le 
contexte actuel du développement durable 
et de l’efficience énergétique, de même qu’ils 
doivent bien utiliser l’espace et sont réguliè-
rement confrontés à l’opposition d’un voisi-

nage qui cède souvent à la désinformation. 
Mais la pression sur les prix des loyers ne re-
tombera que si l’on parvient à construire 
davantage de logements. Or, les normes éta-
tiques n’aident pas, tendent même à être 
contreproductives, comme le prouvent les 
exemples de Genève ou Bâle. En matière 
d’aménagement du territoire, il est important 
d’adapter les jalons. Une augmentation du 
degré d’utilisation permet ainsi de créer des 
espaces d’habitation sans toucher aux ré-
serves de terrain à disposition.

De l’énergie pour la vie
Leandro disposera-t-il d’un approvisionne-
ment en énergie sûr à tout moment? Ou se-
ra-t-il confronté à des coupures de courant 
ou de chauffage? Pour que cela ne soit pas 
le cas à l’avenir, il nous faut agir maintenant. 
Il faut d’une part construire des installations 
productrices d’énergies renouvelables, et que 
ces projets – durables par essence – ne soient 
pas catalogués comme hostiles à l’environne-
ment. La Suisse a besoin de centrales qui pro-
duisent une énergie durable en remplace-
ment des centrales nucléaires qui doivent 
cesser de fonctionner en raison de leur âge. 
Il faut d’autre part que le parc immobilier soit 
rénové car les bâtiments modernes consom-
ment sensiblement moins d’énergie. Il existe 
déjà des résidences qui produisent elles-
mêmes l’énergie dont ont besoin leurs habi-
tant(e)s. La révolution énergétique pourra 
réellement avoir lieu si l’efficience des nou-
velles constructions remplace le gaspillage 
des vieux édifices.

À quoi ressemblera la Suisse de demain? 
Nous, les entrepreneurs de la construction, 
souhaitons relever le défi d’offrir de bonnes 
conditions de vie à Leandro et à ses congé-
nères. 

Cet aménagement est un producteur 
d’énergie.

Cette femme modernise l’approvisionne-
ment énergétique de la Suisse.

«Mais la pression sur les prix des loyers

ne retombera que si l’on parvient

à construire davantage de logements.»
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Le masterplan «Formation 
professionnelle 2030»  
de la SSE tient le cap
Pour atténuer la pénurie de main-d’œuvre tout en couvrant les besoins en personnel en vue 

d’une Suisse à 10 millions d’habitants, le département Formation de la SSE a poursuivi 

en 2023 ses efforts de modernisation de la formation initiale et continue du secteur principal 

de la construction.

Formation

La mise en œuvre du masterplan «Formation 
professionnelle 2030» de la SSE, démarrée 
en 2018 et visant notamment à contrer le 
manque de personnel qualifié dans le secteur 
principal de la construction, s’est poursuivie 
en  2023 avec les différentes parties pre-
nantes. De nombreuses étapes ont été 

franchies dans la formation professionnelle 
supérieure comme initiale.

Formation professionnelle supérieure
Après leur adoption en 2022 par l’Assemblée 
des délégués, les dispositions d’examen de 
chef/fe d’équipe, contremaître construction, 

14  Rapport annuel SSE  2023
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conducteur/trice de travaux et entrepreneur/
euse-construction ont été mises en consulta-
tion publique en 2023 par le Secrétariat d’État 
à la formation, à la recherche et à l’innovation 
(SEFRI) et approuvées sans objections. Elles 
peuvent donc être mises en œuvre.

Par la suite, la SSE a pu, en collaboration 
avec les régions, les sections et les organisa-
tions professionnelles, former les nouvelles 
commissions d’examen pour tous les di-
plômes. Il est également intéressant de noter 
qu’un organe national par niveau de forma-
tion – chef/fe d’équipe et contremaître 
construction d’une part, conducteur/trice de 
travaux et entrepreneur/euse-construction 
d’autre part – est désormais responsable des 
questions y afférentes. Cette nouveauté ré-
pond à un souci d’harmonisation du niveau 
des diplômes sur le plan national, ainsi que 
d’amélioration et de développement continus 
des examens.

Le changement de système dans la forma-
tion et l’examen des futures conductrices et 
futurs conducteurs de travaux représente un 
défi tant pour les organes d’examen et les 
prestataires de formation que pour les em-
ployeurs et leur personnel. Pour cette raison, 
la SSE a décidé de s’entourer de l’équipe de 
la professeure Ursula Renold, chercheuse en 
éducation à l’EPFZ. Les premiers résultats de 
cet accompagnement indiquent que les com-
missions d’examen et prestataires de forma-
tion interrogés jusqu’à présent voient certes 
le changement de système comme un défi, 
mais dans un sens positif, et estiment que les 
chances de succès sont bonnes.

L’année dernière, la SSE a renforcé la col-
laboration entre les organes d’examen et les 
prestataires de formation dans le domaine de 
la formation professionnelle supérieure. Elle 
a aussi créé un espace d’information et 
d’échanges qui permet à toutes les parties 
prenantes de se rencontrer au moins deux 
fois par année et de s’attaquer ensemble aux 
différents défis.

Formation professionnelle initiale
L’Assemblée des délégués a donné son feu 
vert à la révision de la formation profession-
nelle initiale et approuvé les nouvelles bases 
élaborées par un groupe de travail comptant 
des représentants de toute la Suisse. Il 
convient de souligner que l’apprentissage de 
deux ans mène désormais au titre de maçon/
ne AFP, le titre de maçon/ne CFC couronnant 
toujours celui de trois ans. 

Les travaux de mise en œuvre ont démar-
ré avec succès en fin d’année en collaboration 

«On a travaillé sur le développement

d’une nouvelle profession

dans la formation de base.»

avec les parties prenantes des trois lieux de 
formation. Concrètement, des directives de 
formation ont été élaborées pour chacun 
d’entre eux, à savoir l’entreprise, le centre de 
cours interentreprises (CIE) et l’école profes-
sionnelle. En ce qui concerne la formation en 
entreprise et les CIE, une partie du matériel 
de formation a en outre déjà été conçue.

Projets de développement
L’introduction en août 2025 du profil de pro-
fession révisé de maçon/ne CFC est l’occasion 
de repenser la promotion des métiers et de 
la relève par les championnats profession-
nels. Le Comité central a donc chargé le dé-
partement Formation d’élaborer, en collabo-
ration avec les différentes parties prenantes, 
un concept dans le cadre du projet «Skills: 
Construction!» visant à obtenir de meilleurs 
résultats grâce à une refonte des champion-
nats professionnels.

Le masterplan «Formation professionnelle 
2030» de la SSE doit également permettre de 
se pencher sur la création de nouvelles offres 

de formation. Lors d’un atelier d’une journée 
ayant réuni 90 représentantes et représen-
tants du secteur principal de la construction, 
une proposition émanant d’entrepreneurs du 
groupe de projet Conducteur de travaux /  
Entrepreneur pour la création d’une nouvelle 
profession a pu être traitée dans le cadre d’in-
tenses discussions. Fort des résultats positifs 
de cet atelier, le Comité central a chargé le 
département Formation de mettre en œuvre 
le projet «Nouveau diplôme».

Le FFP Construction déclaré  
de force obligatoire
Le Fonds en faveur de la formation profes-
sionnelle FFP Construction, dont le règlement 
modernisé a été approuvé par l’Assemblée 
des délégués en 2022, a été déclaré de force 
obligatoire par le Conseil fédéral en 2023. 
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Artères vitales pour 
fluidifier la circulation
Pour que le succès du modèle suisse perdure, notre pays doit investir dans des 

infrastructures performantes, qui sont comme ses artères vitales et relient les différentes 

régions de Suisse par-delà les frontières linguistiques. D’où la proposition du Conseil 

fédéral: une extension modérée du réseau des routes nationales. 

Tous les jours ou presque, Viasuisse signale 
des embouteillages sur les routes suisses. 
Dans les régions qui comportent de grandes 
agglomérations, surtout, les automobilistes 
doivent s’armer de patience. En 2022, selon 
l’Office fédéral de la statistique, on a enregis-
tré près de 39 900 heures de ralentissement 
sur l’ensemble du réseau suisse de routes 
nationales – en tenant compte aussi des tron-
çons concernés par le nouvel arrêté sur le 
réseau (NAR). Soit 23% de plus qu’en 2021, 

année encore marquée par la pandémie, et 
16% supplémentaires par rapport à 2019, an-
née antérieure au Covid. Ce record n’a rien 
d’un hasard, il résulte au contraire d’une 
longue évolution. Depuis 2010, le nombre 
d’heures d’embouteillages enregistrées sur 
les routes nationales a plus que doublé, et ce 
sont avant tout les bouchons dus aux engor-
gements qui se sont multipliés.

Qu’est-ce que cela implique pour la 
Suisse? 63% des transports de marchandises 

Infrastructures
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se font par la route, et 74% des transports 
routiers de marchandises empruntent les 
routes nationales. Le Département fédéral de 
l’environnement, des transports, de l’énergie 
et de la communication (DETEC) prévoit que 
le trafic routier de marchandises augmentera 
encore de 31% au cours des 25 prochaines 
années. Le transport de voyageurs par la 
route devrait lui aussi augmenter de 11%. Par 
conséquent, les routes, et en particulier les 
routes nationales, sont indispensables pour 
garantir la bonne activité des PME.

La route, cruciale pour l’économie
En 2021, huit employés sur dix en Suisse 
étaient des pendulaires, c’est-à-dire des per-
sonnes devant quitter leur bâtiment pour se 
rendre au travail. Ce qui représente environ 
3,5 millions de personnes. 71% travaillaient 
en dehors de leur commune de domicile, soit 
une proportion nettement plus élevée qu’en 
1990 (58%). Les flux de pendulaires qui tra-
versent le Plateau suisse et les vallées alpines 
ont par conséquent considérablement grossi 
ces dernières décennies. La comparaison can-
tonale montre que Bâle-Ville et Zoug, par 
rapport à leur taille, attirent le plus grand 
nombre de pendulaires provenant d’autres 
cantons. Un peu plus de la moitié des pendu-
laires (53%) utilisaient la voiture comme prin-
cipal moyen de transport pour se rendre au 
travail en 2021. 

Préserver la mobilité des personnes actives 
est donc d’une importance cruciale pour l’es-
pace économique suisse. En effet, plus le 
rayon dans lequel elles peuvent chercher un 
emploi est grand et plus leurs opportunités 
de carrière sont nombreuses. Par ailleurs, 
comme les entreprises peuvent recruter des 
employés qualifiés dans une zone plus vaste, 
elles ont plus de chances de trouver le candi-
dat ou la candidate qu’il leur faut et d’échap-
per à la pénurie de main-d’œuvre qualifiée.

 
Champions du monde du rail
Peut-on envisager un transfert du trafic vers 
le rail? Les Suisses ont toujours été des cham-
pions du chemin de fer. Ils parcourent 
2103 km en train par année et par habitant, 
soit déjà bien plus que les habitants d’autres 
pays. De ce fait, le réseau ferré lui aussi est 
proche de la saturation. 

Le 29  septembre 2023, le Parlement a 
adopté le projet «Plafond des dépenses pour 
les routes nationales sur la période 2024–
2027, étape d’aménagement 2023 des routes 
nationales, crédit d’engagement et modifica-
tion de l’arrêté fédéral sur le réseau des 

routes nationales». Ce complément modéré 
d’aménagement concerne les endroits où le 
besoin d’agir est le plus pressant, à savoir les 
agglomérations. Tous les projets sont axés sur 
les agglomérations de grande taille et visent 
à délester les centres-villes du trafic de tran-
sit. Les six chantiers prévus pour accroître les 
capacités s’inscrivent dans le prolongement 
du programme en faveur du trafic d’agglo-
mération, qui planifie le trafic (y compris les 
transports publics et les mobilités douces) 
dans les agglomérations. 

La SSE se réjouit de l’enveloppe financière 
de 8,787 milliards de francs proposée par le 
Conseil fédéral pour les travaux d’exploita-
tion et d’entretien, ainsi que des cinq projets 
présentés pour l’étape d’aménagement 2023 
d’un montant de 4,354 milliards de francs. 
L’aménagement du tronçon Le Vengeron-
Coppet-Nyon, d’un montant de 911 millions 
de francs, demandé par la commission CTT-N 
est lui aussi soutenu par la SSE. 

Les électeurs auront bien sûr  
le dernier mot 
Mais quel que soit le résultat de la votation, 
il faut des procédures d’autorisation des pro-
jets d’infrastructure plus rapides et plus effi-
caces pour pouvoir construire les principales 
voies de circulation en Suisse et anticiper 
l’avenir. Actuellement, les démarches sont 
beaucoup trop longues et ne peuvent pas 
suivre le rythme de l’évolution. 

«Préserver la mobilité des 

personnes actives est donc d’une 

importance cruciale pour 

l’espace économique suisse.»
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Des stratégies durables  
pour sécuriser  
l’approvisionnement
Un approvisionnement sûr en matériaux de construction et en énergie est l’un  

des éléments clés du développement durable et du bien-être de la Suisse.  

Pour subvenir à ses besoins tout en réduisant les incidences environnementales,  

le pays doit mettre au point des stratégies innovantes et durables. Tel est  

aussi l’engagement de la Société Suisse des Entrepreneurs.

Pour pouvoir travailler, les entreprises de 
construction suisses ont besoin d’un appro-
visionnement sûr en matériaux de construc-
tion. C’est donc un sujet d’importance natio-
nale car le secteur de la construction 
représente 12% de l’ensemble de la perfor-
mance économique suisse et emploie 
quelque 465 000 professionnel(le)s. En plus 
de compter parmi les cinq plus gros em-
ployeurs du pays, le secteur forme 10% de 

tous les apprentis. Il ne peut donc se per-
mettre de tourner au ralenti faute de maté-
riaux de construction. Cela empêcherait la 
création des logements dont le pays a urgem-
ment besoin et entraverait la mobilité de ses 
habitant(e)s du fait de l’impossibilité de déve-
lopper et rénover les infrastructures. Toutes 
ces raisons incitent la Société Suisse des En-
trepreneurs (SSE) à œuvrer pour garantir la 
sécurité de l’approvisionnement en matériaux 
de construction indigènes.

Promouvoir l’utilisation des  
ressources régionales
L’utilisation des ressources régionales est un 
levier décisif pour sécuriser l’approvisionne-

ment. La Suisse dispose d’un large éventail de 
matériaux naturels – notamment gravier, 
sable, roche et bois – et y recourir plus inten-
sément permettrait de réduire les frais de 
transport et les incidences environnemen-
tales. En plus de ces ressources locales abon-
dantes, il existe aussi en Suisse des fabricants 
de matériel de construction, lesquels doivent 
être sollicités en priorité. 

Lors de la session de printemps 2024, le 
Parlement a adopté le postulat «Créer des 
bases d’aménagement du territoire pour ga-
rantir la sécurité d’approvisionnement en ma-
tériaux de construction nationaux». Pour la 
SSE, il s’agit d’une étape importante en vue 
de sécuriser l’approvisionnement en maté-
riaux de construction. Mais le facteur de la 
sécurité restant essentiel, la SSE est en 
contact avec d’autres organisations à ce pro-
pos.

Améliorer la gestion des ressources
La SSE s’engage par ailleurs en faveur de 
l’économie circulaire afin de réduire le vo-
lume des déchets et de préserver les matières 
premières. Investir dans le développement de 
matériaux novateurs est tout autant une 
démarche positive, ce que de nombreux 
membres de la SSE effectuent déjà. Cette 
dernière leur propose aussi son soutien dans 
la mise en œuvre de solutions numériques 
favorisant une gestion plus efficiente des res-
sources.  

Sécurité des approvisionnements

«On ne peut se permettre

de tourner au ralenti faute de 

matériaux de construction.»
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La SSE, une partenaire 
sur qui s’appuyer
La SSE prend ses responsabilités et propose des solutions d’avenir constructives pour 

nourrir le débat politique. Grâce au partenariat marketing, elle offre la plateforme 

idéale aux entreprises pour bénéficier d’une abondante expertise, accroître leur portée 

et façonner l’avenir de la Suisse grâce au secteur du bâtiment. Par ailleurs, la SSE est 

bien connectée avec d’autres associations professionnelles. 

Partenariats

Association professionnelle nationale regrou-
pant plus de 2500 entreprises, la SSE a de 
nombreux contacts dans la politique et l’éco-
nomie, ce qui la range parmi les acteurs in-
contournables du secteur. «Nous sommes un 
partenaire sur qui s’appuyer», explique Aras 
Özcan, responsable de campagne Marketing 
partenaires. «Selon le niveau de partenariat, 
nous donnons accès à 10 000 contacts dans 
toute la branche, à des groupes spécialisés et 
à des échanges avec des experts.» Quatre ni-
veaux différents de partenariat sont propo-
sés. Les entreprises ayant le statut de parte-
naires privilégiés collaborent sur le long 
terme, et à l’échelon national, avec la SSE, et 
bénéficient ainsi d’un accès exclusif aux plate-
formes de marketing et de communication 
dans le segment de marché. Elles sont consul-
tées pour la collaboration de fond sur le plan 
professionnel et ont accès à des experts tech-
niques. Pour les partenaires régionaux, la 

collaboration se concentre sur certaines ré-
gions. Ces entreprises peuvent élargir leur ré-
seau de manière ciblée et renforcer leur pré-
sence. Quant aux partenaires premium ou 
business de la SSE, ils ont accès aux plate-
formes de communication et profitent du 
puissant réseau de la SSE. Les partenaires 
sont mentionnés sur les canaux de commu-
nication de la SSE. 

Une Suisse constructive  
avec les entrepreneurs
Sur www.suisse-constructive.ch, la SSE pré-
sente des propositions et des solutions pour 
faire prospérer la Suisse. Elle s’appuie sur son 
expertise pour développer un discours poli-
tique. 

Certains thèmes politiques sont traités en 
collaboration avec d’autres associations. 
Dans ce cadre aussi, la SSE est une partenaire 
sur qui s’appuyer! 
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Comité central
Nous créons le futur

Paolo Bruno Cattoni,  
Comité central SSE,  

Région Romandie (dès 2024)

René Leutwyler, Comité  
central SSE, Région Romandie 

(jusqu’à la fin 2023)

Massimo Cereghetti,  
Comité central SSE,  

Section tessinoise

Gian-Luca Lardi,  
Président central SSE

Hanspeter Egli,  
Vice-président SSE,  

Zurich / Schaffhouse

Flavio Torti,  
Vice-président SSE,

Région Romandie

Thomas Mathys,  
Comité central SSE,  

Région de Berne / KBB

Hannes Schiesser,  
Comité central SSE,  

Région Est

Gerhard Moser,  
Comité central SSE,  

Région Nord-Ouest de la Suisse

Heinz Ineichen,  
Comité central SSE, 

Suisse centrale

Hanspeter Stadelmann,  
Comité central SSE, Forum des 

entreprises interrégionales

Christian Wasserfallen,  
président d’Infra Suisse,  

Comité central SSE
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Nous créons le futur

Marcel Sennhauser est membre de la 
direction et chef du département Politique 

et communication. Avec son équipe, il 
défend via un travail de lobbying politique 

au niveau national des conditions-cadres 
équitables pour le secteur principal de la 

construction. Organe de communication de la 
branche, le département est chargé de la 

promotion des métiers et de l’image du secteur 
suisse de la construction, renforçant ainsi les 
entreprises du bâtiment. Les membres peuvent 
profiter d’informations exclusives. Le département 
organise la Journée de la construction ainsi que le 
marketing, le sponsoring et les campagnes de la SSE.

Bernhard Salzmann supervise, en tant 
que directeur de la SSE, les sièges de Zurich 

et de Lausanne. Il représente l’association 
vis-à-vis de l’extérieur en collaboration avec le 

président central et coordonne les différents 
domaines d’activité. À ses yeux, il est important 

de miser sur des structures de direction 
modernes, des processus clairs et des conditions-

cadres équitables pour les entreprises membres.  
Le département des ressources humaines, qui pratique 
une gestion du personnel orientée vers l’avenir, lui  
est subordonné. Les collaboratrices et collaborateurs 
doivent être encouragés à se perfectionner.

Marc Aurel Hunziker est membre de 
la direction et chef du département 

Formation. Il s’engage aux côtés de son 
équipe pour une formation moderne au 

sein du secteur de la construction suisse. 
Sous sa direction et dans le cadre du 

masterplan «Formation professionnelle 2030» 
de la SSE sont élaborées des formations initiales 

et continues modernes qui répondent aux besoins 
de tous les niveaux de fonctions et toutes les 
classes d’âge. De plus, lui et son équipe repré-
sentent les intérêts des employeurs dans le cadre 
du partenariat de la formation professionnelle 
vis-à-vis de la Confédération et des cantons.

Thomas Weibel est membre de la 
direction et chef du département 

Gestion d’entreprise. Son équipe fournit 
des bases de calcul ainsi que de la docu-

mentation et des outils relatifs à des sujets 
comme les inventaires, le renchérissement et 

les coûts salariaux. Les groupe Édex, actuelle-
ment au nombre de 21 et axés sur différentes 

thématiques, sont rattachés à ce département. 
Par ailleurs, la SSE s’engage pour la numérisation 
du secteur de la construction et l’adoption de 
normes dans la méthode BIM. Le département 
regroupe aussi les spécialistes de la sécurité au 
travail, des questions environnementales et de la 
qualité. En tant qu’association de soutien au  
Centre suisse d’études pour la rationalisation de la 
construction, la SSE est responsable, à travers 
l’équipe Gestion d’entreprise, de divers 
catalogues d’articles normalisés.
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Le secrétariat de la SSE est présent 
à Lausanne (sur la page de gauche) 
et à Zurich (ci-contre).

Divisions

Politique et
communication

Marcel Sennhauser

Formation
Marc Aurel Hunziker

Politique patronale  
et droit

Michael Kehrli 

Finances et IT
Marisa Lienberger

Gestion
d’entreprise

Thomas Weibel 

Directeur
Bernhard Salzmann 

Michael Kehrli est membre de la 
direction et chef du département 

Politique patronale et service juridique. 
Son département participe aux diverses 

négociations impliquant les partenaires 
sociaux et soutient les différentes commis-

sions pour l’exécution de la Convention 
nationale, ainsi que des autres conventions 

collectives de travail. Le service juridique conseille 
gratuitement les entreprises membres qui sou-
haitent un premier avis sur une question. Il rédige 
aussi à leur intention des aide-mémoires et des 
listes de contrôle.

Marisa Lienberger est membre de la 
direction et cheffe du département 

Finances et IT. Avec son équipe, elle assure 
la comptabilité et le contrôle de gestion, et 

est garante d’une infrastructure informa-
tique moderne. À cela s’ajoutent la gestion 

des placements et des immeubles. Son 
département s’occupe aussi des membres de 

l’association, par l’intermédiaire du service 
membres, et supervise l’institution de prévoyance 
des membres du personnel.
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Argovie baumeister verband aargau www.baumeister.ag

Appenzell Baumeisterverband beider Appenzell sepp.zimmermann@z-bau.ch

Bâle-Ville et Bâle-Campagne Verband Bauunternehmer Region Basel (BRB) www.vbrb.ch

Berne

Berner Baumeister www.berner-baumeister.ch

Société Suisse des Entrepreneurs, 
Section du Jura bernois

www.sse-jb.ch

Fribourg Fédération fribourgeoise des entrepreneurs www.ffe-fbv.ch

Genève
Société Suisse des Entrepreneurs, 
Section de Genève

www.sse-ge.ch

Glaris Baumeisterverband des Kantons Glarus www.baumeister-gl.ch

Grisons Graubündnerischer Baumeisterverband www.gbv.ch

Jura
Société Suisse des Entrepreneurs, 
Section du Jura

www.sse-ju.ch

Neuchâtel Fédération Neuchâteloise des Entrepreneurs www.fne.ch

Soleure Baumeisterverband Solothurn www.bvso.ch

Saint-Gall Baumeisterverband Kanton St.Gallen www.baumeister-sg.ch

Thurgovie Thurgauischer Baumeisterverband www.bvtg.ch

Tessin
Società Svizzera degli Impresari-Costruttori, 
Sezione Ticino

www.ssic-ti.ch

Valais
Association Valaisanne des Entrepreneurs  
du Bâtiment et du Génie civil

www.ave-wbv.ch

Vaud
Groupe vaudois des entreprises 
de maçonnerie et de génie civil

www.fve.ch

Suisse centrale

Zentralschweizerische Baumeisterverbände
Baumeisterverband Luzern
Baumeisterverband Uri
Baumeisterverband Schwyz
Baumeisterverband Unterwalden
Baumeisterverband Zug

www.zbvluzern.ch

Zurich

Baumeisterverband Zürich/Schaffhausen (BZS)
Baumeisterverband Schaffhausen/Weinland
Baumeisterverband Zürich
Baumeisterverband Zürichsee, Sihltal & Amt
Baumeisterverband Winterthur
Baumeisterverband Zürcher Oberland
Baumeisterverband Zürcher Unterland

www.bau.ch

Sections
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Entreprises
de la SSE

Infra Suisse www.infra-suisse.ch

Communauté d’intérêts de l’industrie suisse du parquet (ISP) www.parkett-verband.ch

Association suisse de la pierre naturelle (NVS) www.nvs.ch

Union suisse pour la protection des constructions – matières synthétiques  
dans la construction (VBK)

www.vbk-schweiz.ch

Association suisse des entreprises de forage et de sciage du béton (ASFS) www.svbs.ch

Association suisse des carrières de roches dures (VSH) www.vsh-web.ch

Association suisse des maîtres paveurs (ASP) www.pflaesterer.ch

Association suisse des entrepreneurs de construction de voies ferrées (VSG) vsg@baumeister.ch

Forum des entreprises interrégionales (FEI) fuef@baumeister.ch

Associations professionnelles 
et groupements professionnels

CAMPUS SURSEE
Le CAMPUS SURSEE est le principal centre de formation
et de séminaires suisse pour tous les spécialistes impliqués
dans le processus de construction. Toutes les activités du 
«Bildungszentrum Bau», du centre de séminaires et de la 
fondation sont réunies sous l’enseigne CAMPUS SURSEE. 
Le CAMPUS SURSEE a été fondé en 1972 par la SSE pour 
promouvoir la formation professionnelle dans le secteur 
suisse de la construction. 

www.campus-sursee.ch 

consimo
consimo est le centre de compétences actif dans le do-
maine des assurances sociales au sens large. Pour le 
compte de ses clients et de ses mandants, consimo four-
nit des prestations dans les secteurs des caisses de com-
pensation AVS, des caisses d’allocations familiales, de la 
prévoyance professionnelle et de la promotion profes-
sionnelle dans toute la Suisse. La SSE est son plus gros 
client. 

www.consimo.ch
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Solide résultat pour 2023
La Société Suisse des Entrepreneurs SSE clôture les comptes de l’année 2023  

avec un léger excédent.

Comptes annuels
Produits
Les recettes de la SSE proviennent des cotisations des 
membres ainsi que de ses prestations de services et du 
produit de ses placements. Le fonds en faveur de la for-
mation professionnelle Construction, lequel figure dans 
la comptabilité globale de la SSE, bénéficie par ailleurs 
des contributions des non-membres. 

Les cotisations des membres ont représenté 9,0 mil-
lions de francs, tandis que les recettes provenant des 
contributions des non-membres – conformément au rè-
glement du fonds en faveur de la formation profession-
nelle Construction (FFP Construction) déclaré de force 
obligatoire par le Conseil fédéral – se sont montées à 
2,8 millions. L’augmentation des cotisations effective au 
1er avril 2023 représente 0,5 million. L’internalisation de 
l’encaissement et l’introduction du nouveau système 
CRM ont entraîné une nette augmentation des recettes 
du FFP Construction par rapport au budget et à l’exercice 
précédent. 

Les revenus des prestations ont quant à eux représen-
té 7,8 millions de francs (contre 8,1 millions budgétisés). 
Y figurent divers produits et subventions relevant de la 
formation professionnelle, ainsi que des prestations de 
services fournies par la SSE. Comme lors de l’exercice pré-
cédent, des prestations de conception préalables du dé-
partement Formation ont été activées, se montant à 
0,4 million de francs pour cet exercice 2023. 

Le produit des placements financiers s’élève à 2,1 mil-
lions de francs et résulte majoritairement (1,6 million) de 
l’augmentation de l’évaluation du portefeuille de titres. 
Les produits des intérêts et des dividendes s’élèvent à 
0,5 million de francs. En raison de la volatilité des marchés 
financiers, aucune plus-value ou moins-value n’a été bud-
gétisée. Les revenus locatifs des biens immobiliers ont 
quant à eux permis de générer des produits de 1,9 million 
de francs.

Charges
Le poste «Matériel, marchandises et prestations» repré-
sente 6,1 millions de francs. Dans le sillage de la récente 
introduction des principes d’activation, les deux systèmes 
CRM ont été activés pour un total de 0,4 million de francs 
et ceux-ci n’apparaissent donc pas dans le compte de ré-
sultat. Des reports au niveau de la mise en œuvre du 

masterplan «Formation professionnelle 2030» de la SSE 
ont par ailleurs entraîné des coûts de projets moins éle-
vés que prévu (0,5 million), de même que deux solutions 
informatiques budgétisées à hauteur de 0,4 million n’ont 
pas été mises en œuvre en 2023. En matière de médias 
et de communication, la SSE n’a pas non plus activé divers 
thèmes, ce qui explique là encore des coûts moindres.

Avec 9,7 millions de francs, les charges de personnel 
sont supérieures à celles de l’exercice précédent car l’an-
née 2022 avait été marquée par les vacances prolongées 
de divers postes. À la date de clôture du 31.12.2023, l’ef-
fectif moyen était de 60,2 postes à temps complet (bud-
get: 62,9 postes). 

En tenant compte de l’apport du FFP Construction de 
1,0 million de francs, des amortissements et des varia-
tions des provisions et des impôts, l’exercice 2023 s’est 
clôturé sur un bénéfice de 42 249,28  francs (budget: 
perte de –30 000 de francs).

Bilan
Actifs
En ce qui concerne les actifs circulants, les liquidités ont 
diminué de 2,9 millions de francs, tandis que le niveau 
des créances, qui était très bas en 2022, a augmenté de 
1,2 million de francs en raison de la date de facturation 
plus tardive des cotisations des membres. De plus, les ré-
gularisations ont augmenté de 0,7 million de francs.

Au niveau des actifs immobilisés, l’évaluation du por-
tefeuille de titres ayant augmenté de 1,6 million de francs, 
une réserve de fluctuation de 1,5 million de francs a été 
constituée. Les immobilisations incorporelles ont aug-
menté de 0,3 million de francs à la suite de l’activation 
de prestations pour le masterplan «Formation profession-
nelle 2030».

Passifs
Les capitaux étrangers à court terme ont pu être réduits 
de 0,3 million en 2023 et se chiffrent à 3,9 millions de 
francs à la fin de l’exercice. Au niveau des capitaux étran-
gers à long terme et du capital du fonds, les provisions 
ont diminué de 1,1 million de francs, tandis que le capital 
du FFP Construction a été augmenté de 1,0 million.   

Commentaires sur les comptes annuels et le bilan 2023
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Compte de résultats de la SSE en 2023 en milliers de CHF

Compte 2023 Budget 2023 Diff. Compte 2022

Recettes

Recettes d’exploitation issues des livraisons et des prestations

	 Cotisations des membres / des non-membres 11 846.1 10 932.0 914.1 9 802.7

	 Recettes provenant de prestations 7 855.1 8 155.0 –299.9 8 231.6

	 Prestations portées à l’actif 401.5 0.0 401.5 1 097.5

Autres produits

	 Placements financiers 2 132.8 388.5 1 744.3 247.8

	 Immobilisations corporelles 1 861.4 1 832.0 29.4 1 872.3

Total 24 097.0 21 307.5 2 789.5 21 251.9

 

Dépenses

Charges d’exploitation

	 Charges de matériel, marchandises et prestations de service 6 107.5 8 149.2 –2 041.7 7 537.4

	 Frais de personnel 9 680.6 9 546.0 134.6 8 906.4

	 Autres charges d’exploitation 5 691.9 6 334.6 –642.7 4 809.5

Charges non opérationnelles  2 239.3  435.0  1 804.3  486.1 

Total 23 719.4 24 464.8 –745.4 21 739.4

Résultat d’exploitation  377.6  –3 157.3  3 534.9  –487.5 

	 Modification du fonds FFP Construction –1 043.7 797.3 –1 841.0 945.0

	 Provisions + dotations 814.0 2 450.0 –1 636.0 –309.8

	 Produits extraordinaires 0.0 0.0 0.0 10.3

	 Impôts –105.7 –120.0 14.3 –103.1

Bénéfices déclarés  42.2  –30.0  72.2  54.9 

Bilan au 31 décembre 2023 en milliers de CHF

31.12.23 31.12.22 Diff.

Actif

Actif circulant  10 262.9  11 312.6  –1 049.7 

Immobilisations  39 815.7  39 129.7  686.0 

	 Placements financiers 24 624.2 24 488.4 135.8

	 Immobilisations corporelles 13 770.7 13 543.8 226.9

	 Immobilisations incorporelles 1 420.8 1 097.5 323.3

Total 50 078.6 50 442.3 –363.7

 

Passif

	 Capital étranger à court terme 3 909.8 4 248.6 –338.8

	 Capital étranger à long terme et capital du fonds 25 885.9 25 953.1 –67.2

	 Capital propre 20 282.9 20 240.6 42.2

Total 50 078.6 50 442.3 –363.7
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Assemblée générale

Extrait du procès-verbal  
de la 125e Assemblée générale 
de la SSE

Journée de la construction

La 125e Assemblée générale de la Société Suisse des Entrepreneurs (SSE) a eu lieu  

le 30 juin 2023 à Lugano. Voici un extrait du procès-verbal.

Procès-verbal de l’assemblée générale
Lisez l’entier du procès-verbal de l’assemblée générale du 30 juin 2023 de la Société 
Suisse des Entrepreneurs (SSE) ici:

Approbation du procès-verbal  
de la 124e Assemblée générale  
du 6 mai 2022
Selon le président central Gian-Luca Lardi, le 
procès-verbal de la 124e Assemblée générale 
du 6 mai 2022 a été envoyé à tous les membres 
avec le rapport annuel 2022, où il figure à la 
page 39. Personne ne demande la parole. 

 Décision (à l’unanimité): le procès-
verbal de la 124e Assemblée générale de 
la SSE du 6  mai 2022 est approuvé à 
l’unanimité et son auteur est remercié. 

3. Approbation du rapport annuel 2022  
Gian-Luca Lardi constate que le rapport 
annuel 2022 a été envoyé à tous les membres 
avec la revue spécialisée de l’association 
«Journal Suisse des Entrepreneurs». Le 
rapport annuel est également disponible  
sous https://baumeister.swiss/fr/events/125e-
assemblee-generale/. Personne ne demande 
la parole. 

 Décision (à l’unanimité): le rapport an-
nuel 2022 est approuvé. 

Gian-Luca Lardi remercie les rédacteurs et 
rédactrices du rapport annuel pour la qualité 
de leur travail. 

4. Divers 4.1. Dernières informations 
concernant la résolution «Plus de 
sécurité au travail – avec moins de surré-
glementation contre-productive» 
À l’occasion de la Conférence des présidents 
du 5 avril 2023, la résolution «Plus de sécuri-
té au travail – avec moins de surréglementa-
tion contre-productive» a été adoptée à l’at-
tention de la Suva et de la SSE. Les associations 
des entrepreneurs des régions Zurich-Schaff
house et Suisse orientale ont demandé à la 
SSE de faire le point sur la mise en œuvre de 
la résolution. Gian-Luca Lardi cède la parole 
au directeur Bernhard Salzmann. 

Conformément à la présentation jointe au 
procès-verbal, Bernhard Salzmann donne des 
indications quant au processus de mise en 
œuvre sur les points suivants: «mesures vi-
sant à mettre un terme à la surréglementa-
tion», «mesures pour une participation active 
du maître d’ouvrage» et «mesures visant à 
responsabiliser efficacement les travailleurs». 
Il souligne que des succès importants ont 
déjà pu être enregistrés. Outre ce point sur la 
mise en œuvre de la résolution, Bernhard 
Salzmann présente un aperçu de la situation 
des primes dans le secteur principal de la 
construction et de l’évolution des primes de 
la Suva pour l’année prochaine. 

Personne ne prend la parole. 
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Valeur ajoutée pour la branche
FFP Construction

Le FFP Construction est un fonds pour la formation professionnelle visant à 

financer des tâches nationales dans le cadre de la formation professionnelle du 

secteur principal de la construction. 

Le fonds en faveur de la formation profes-
sionnelle Construction (FFP Construction) est 
un instrument de financement inscrit dans la 
loi fédérale sur la formation professionnelle 
(art. 60 LFPr) qui aspire à promouvoir, organi-
ser et développer la formation profession-
nelle initiale et continue, ainsi que la forma-
tion professionnelle supérieure dans le 
secteur principal de la construction. Le FFP 
garantit que les investissements consentis 
pour le développement éducatif et profes-
sionnel profitent dûment à tous car il est fi-
nancé par des membres de la SSE, mais aussi 
par des acteurs du secteur principal de la 
construction extérieurs à cette dernière.

En tant qu’association professionnelle, la 
Société Suisse des Entrepreneurs (SSE) est 
responsable de l’organisation et du dévelop-
pement (continu) de la formation initiale et 
continue au sein du secteur principal de la 

construction. Le rôle central que joue le 
monde du travail dans le parcours éducatif – 
via l’inclusion de l’expérience professionnelle 
au sein même de la formation – comporte de 
nombreux avantages: les diplômes et les re-
pères éducatifs sont aussi attrayants que lu-
cratifs et offrent de bonnes perspectives de 
carrière. Ils confèrent aux diplômé(e)s un haut 
degré d’employabilité, réduisent les risques 
de chômage, facilitent et améliorent l’accès 
au marché du travail – en particulier pour les 
jeunes – et ont des effets positifs sur la capa-
cité d’innovation des entreprises et du sec-
teur dans son ensemble.

Mais ce rôle et tous ses avantages s’ac-
compagnent également de responsabilités, 
que la SSE assume pleinement. Aussi a-t-elle 
créé le masterplan «Formation profession-
nelle 2030», qui offre aux entreprises du sec-
teur principal de la construction les condi-
tions-cadres optimales pour continuer de 
disposer d’une main-d’œuvre qualifiée en 
nombre suffisant.

La mise en œuvre de ce grand projet a été 
rendue possible par le Fonds en faveur de la 
formation professionnelle Construction. L’en-
caissement au titre du FFP Construction in-
combe à la SSE. 

Vers la vidéo

Vers le masterplan



Impressum

Éditeur
Société Suisse des Entrepreneurs
Weinbergstrasse 49
8042 Zurich
Téléphone 058 360 76 00
www.entrepreneur.ch

Auteurs
Susanna Vanek (Direction du projet)
Martin Maniera
Pascal Gysel
Marisa Lienberger

Photographie
Storyflow
Mario Sülz

Présentation
Blueheart AG
5001 Aarau

Impression
Cube Media AG, Zurich





Société Suisse des Entrepreneurs SSE

Siège Romand Lausanne / Avenue de Savoie 10 / 1003 Lausanne

Téléphone 058 360 77 00

info@entrepreneur.ch / www.entrepreneur.ch

Schweizerischer Baumeisterverband SBV

Weinbergstrasse 49 / Postfach / 8042 Zürich

Telefon 058 360 76 00

verband@baumeister.ch / www.baumeister.ch


